
AVIS
AUX PEEINS DO5 .9i'ANNE DE LA P<)1NTE-.ALt-PPItE.

Chemin de fer Jidercolonial du £'aiiadà

Ligne directe entre ]'Ouest et touts les Points sur le bas dul St Lau.
reut et la Baie (les G'halturq, 1'îovitce de Quîébec, aussi le Nouveau-
Briinbwick, la Novl'Eos,11le dut Prinice-Edoutard, du Cap Bretont
de Terreneuve et de St Pierre.

Voie de la malfle Cnid(iemi)e et Européenne et des Ipnssîger.-Les3
past-agers polir la Grande-Bretagne miu le continent, laisscant Montréal le
jeudi matin rejoinîdront le steamier dle la malle ic nîtêtiiesoir à Rimnouski.

Les expéditeurs remiarqueront les facilités Supérieures qui leur font
offertes pour le transport de toutes les marchandises pouir les Provinces
(le l'Est et les grains pouir les marchés Europkins.

Toutes les places d'eau les plus populaires et les amuisements de la
pèche dit Catnda se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffet nouveaux et élégants sont sur touts les trains
express entre Montréa, Halifax et St Jeiuil N.-B.

On peut avoir des billets et tous les renseignements aut sujet de
cette voie soit pour le fret on les taux (les passagerh ti. s'adressant aux
agents des villes et des stations.

Le sanctuaire de Ste Anne (le la Pointe-au-Père, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et de la Pointe-aui-Père, est un lieu da
pélérinage important. Il y a (les taux spéciaux et dles arrangements faits
pour les pélérinages organisés.
Bureau du chemin de fr D. POrTINGER.

Moncton, N.-B. SritenantJuillet 20 1,8. en-cee

AIRIANGEMENT POUR LA SAISON D'HIVER Si-b.

Les trains de ce cheini partiront dle la stationi <le St Anaclet et
Pointe-aui-Père (le dinmanche excepté) comnmte suit:f
Pour Lévis et Stations initerniiédinires-Accomi. -121.05.

Fretd<e jour: 6.00.
Cc 11aliftaX Cc c -Accom». : 1.1.10.

Fret de nuit : 231 12.
La route conduisant aut sanctitaire <le Ste Anne, (le la Pointe-au-Père

est maintenant un chemin le pieomière classe.

HORAIRE DES OFFICEîS AU SANCTUAIRE.

.Dimanches et fêtes d'obligation :-Grra.uid'iiiesse: 9j lire.
en hivèr 9jhrs.

Vêpres -et vénération de la, reliquie (le qainte Anne : 2 hxs.
Jours ouvriers :-Dernière înesse; en été 7y' lirs. en hiver 8-hre.
Récitation des prières à, sainte Anne, avec recommandation&

chaque jour, le matin après la dernière mnesse. (40 jour8 'd'indul.

TARIF.
Oatrande de cierges pour être brûlés devant la relique de-sairit

Anne: ' .0 ý,ntins par cierge.


